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 J’espère que vous avez passé 
de bonnes vacances, entourés de 
vos proches  ; l’heure de la rentrée a 
maintenant sonné. 
 Je vous apporte, dans cet éditorial, 
les principales informations sur la 
situation en cours dans la commune 
et les projets à court terme.

 Ma grande fierté réside dans 
la réussite de l’Accueil de Loisirs en 
partenariat avec les communes 
de Baincthun et de Conteville-les-
Boulogne. Une nouvelle équipe a su 
relever le défi dans un temps limité 
et à la grande joie des enfants et de 
leurs parents  ; la nouvelle directrice 
est confirmée dans ses fonctions et 
poursuit les activités du mercredi, la 
préparation de l’Espace Vie Sociale et 
le prochain Accueil de Loisirs.

 L’Ecole des Poètes bouge 
aussi  : arrivée de nouveaux outils 
informatiques et mise en place du 
portail de réservation e-ticket à 
l’intention des familles.

 Vous constaterez que notre 
investissement se poursuit  ; les 
subventions obtenues sont d’un 

Votre Maire 
Jean-Michel DÉGREMONT

niveau inégalé dans la commune  ; 
c’est pour moi une grande 
satisfaction.

 La fréquentation grandissante 
du tout nouveau terrain multisports 
inauguré en juillet dernier me réjouit 
également.

 L’avancement de la 
redynamisation du « Centre Bourg », 
que j’avais annoncée dans les 
précédents bulletins se poursuit 
et devrait, dans un premier temps, 
se concrétiser  par l’ouverture en 
2020 de la Maison des Services où 
logeront la Mairie et la nouvelle 
Agence Postale Communale.

 Vous constatez, tous les jours, les 
efforts de nos employés municipaux 
et intervenants extérieurs pour 
entretenir nos espaces publics et 
garantir leur propreté. Je souhaite 
que chacun soit sensible à notre 
environnement. 
 La sécurité et le bien vivre 
ensemble sont également une de 
nos préoccupations majeures et 
l’affaire de tous au quotidien. 

 Chères Capelloises,  Chers Capellois,

edito



C’est fait !

Le 09 juillet 2019, Le Maire a inauguré le terrain multisport 
en présence des vice-présidents du département Mme 

Mireille HINGREZ-CEREDA et M. Claude ALLAN ainsi que 
d’autres personnalités comme des représentants de la CAB, 
des représentants de l’ONF, des maires des communes 
voisines, des présidents d’association, du conseil municipal.

Dans le cadre de l’école numérique, 
un nouvel équipement informatique mobile

sera opérationnel à l’école des Poètes
pour la rentrée scolaire. 

Le court de tennis derrière le terrain multisport a été rénové

« La chaucidou de la rue Jean Legrand (CHAUssée à CIrculation DOUce). 
Cela consiste tout simplement à partager un axe routier entre une voie 
centrale bidirectionnelle pour les voitures et, de chaque côté, une bande 
cyclable où les vélos sont prioritaires. La vitesse est réduite et limitée à 30 
km/h.
La Chaucidou est pratiquée partout où la route n’est pas assez large pour 
créer à la fois deux voies de circulation pour les voitures et des pistes 
cyclables normales ; c’est ce qui explique que l’on réduise la part des voitures 
sur une seule voie en induisant un changement de comportement des 
automobilistes »

La nouvelle table de ping-pong



Les caniveaux balayés par la société Véolia. 
Cette opération a permis de retirer plus de 5 tonnes 

de déchets (Boue, feuilles, gravier…)
Sur la route de Crémarest : remplacement des anciens lampadaires

devenus dangereux par un éclairage à LED en partenariat avec
la Fédération Départementale de l’Energie

Le mardi 28 mai, Monsieur Philippe LELIÈVRE, Capellois, organisait 
avec plusieurs bénévoles de son association, une matinée 

d'initiation et de prévention à la pratique du cyclotourisme pour 
les enfants de l'école des Poètes du CP au CM2. 
Ces membres du Cyclo Club Saint Martin Léo Lagrange ont, en 
effet, réalisé trois ateliers (sécurité-code la route, motricité et lien 
sport-santé) avec le concours des enseignants et de quelques 
parents d'élèves.
Les enfants ont beaucoup participé et appris au cours de cette 
matinée et tout cela, dans une très bonne ambiance. 
Encore Merci !

L’installation électrique de l’église a été rénovée et 
l’éclairage remplacé par des LED

Le 26 juin, remise des dictionnaires aux écoles



Le vendredi 26 juillet 2019, 
visite  de Monsieur le Sous-Préfet de 

Boulogne-sur-Mer, Jean-Philippe VENIN pour 
découvrir le chantier de la Maison des Services et

 le projet de redynamisation du Centre Bourg

VILLES Et VILLAGES FLEuRIS 
Notre commune y participe comme chaque année. 

Le passage du jury a eu lieu le mardi 16 juillet. Merci aux habitants de 
l’Orée du bois pour le fleurissement de leur résidence. 



C’est l’actualité !

Les travaux de  

réhabilitation

 de l’ancien Presbytère 
en

Maison des Services

se poursuivent.

DépLOIement De 
LA fIbre : 
Les travaux avancent, 
notre commune 
devrait être éligible très 
prochainement et le 
réseau sera ouvert à tous 
les opérateurs. 
Afin de recevoir la 
fibre, les futurs clients 
doivent consulter leur 
éligibilité sur les sites des 
fournisseurs d’accès à 
Internet.

Depuis l’ouverture 
du camping, 

le 15 avril 2019, 
nous constatons 
une hausse de la 

fréquentation.

Le standard téléphonique ne fonctionnera 
uniquement lors des heures d’ouverture

Retrouvez l'ensemble des informations sur le site www.communelacapellelesboulogne.fr

Du 1er Août au 9 Septembre, 
horaires d'été

la mairie est ouverte :

Les sUbventIOns 
ObtenUes en 2019 

COnseIL DépArtementAL 
Aide à la voirie communale : 

15 000 €
—

Équipement et aménagement : 
13 632 €

—
Équipement sportif :

12 208 €
—

Aide à la lecture publique : 
2 256 €

fDe
Eclairage public :

10 960  €

eUrOpe (via Leader) : 

Cheminement piéton de la rue 
Jean Legrand : 10 553 €

L’étAt : 
Sécurisation de l’école :

3 925 €
—

Accessibilité Maison des 
Services : 38 845 €

—
Equipement informatique 

de l'école : 7000 €



Le regroupement des 3 communes : baincthun, Conteville-les-boulogne et La Capelle-les-boulogne est un véritable succès avec 
plus de 200 enfants âgés de 3 à 13 ans qui ont fréquenté l’accueil de loisirs cet été. L’accueil des 3 / 5 ans avait lieu à  Baincthun et celui 
des 6 / 13 ans à la Capelle-les-Boulogne. La météo a été particulièrement favorable, propice aux activités extérieures et à la bonne 
humeur de tous. Merci aux animateurs et à sa directrice Marine pour cette réussite. Les enfants attendent déjà avec impatience les 
prochaines vacances…

C’est l’actualité !

bAgAteLLe

Zoo de fort mardyck

 interventions de la société sport Anim sous la direction du Capellois Jonathan Ledez



plage

Jeux d'eau

HIpHOp

AquafunCAb - Hélicea

evergO 
structure gonfable

Ateliers 
cuisine

bubble foot

Lumigame



Jeux en forêt

tournoi de basket

randorail

Quad evasion

Jeux en plein air

La municipalité travaille depuis quelques semaines sur la mIse en pLACe D’e.tICket 
qui permettra aux familles dont les enfants fréquentent l’école publique d’inscrire les enfants 

en cantine et garderie et de pouvoir régler directement par Internet. 

Les inscriptions ne pourront se faire que par l’application. 

Les familles recevront prochainement par mail un identifiant et un mot de passe leur 

donnant accès à l’application. 

enseIgnement

Une note explicative 
sera mise en ligne 
sur le site internet de la commune.

equitation à eeb
 de La Capelle

eTicket, votre portail famille 
https://eticket-app.qiis.fr/

➥



C’est un rappel !

AttentIOn à LA vItesse ! 
Vous habitez dans l’une des résidences de la Capelle-
les-Boulogne, vous êtes tenus d’adopter une vitesse de 
circulation adaptée. Pensez aux enfants qui peuvent y jouer 
ou aux familles qui s’y promènent. 

La vitesse de circulation dans l’ensemble des résidences 
capelloises fait l’objet de plaintes auprès des services de 
Mairie. 

N’hésitez pas à sensibiliser vos visiteurs car la vitesse de circulation les concerne 

également. 

reCensement mILItAIre
Votre enfant va fêter ses 16 ans en 2019, il 
doit se faire recenser en Mairie au cours du 
mois de son anniversaire. Le recensement 
militaire concerne les filles et les garçons. Il 
est obligatoire pour le permis de conduire, 
le baccalauréat et tout autre concours … 

Suite à cette démarche auprès de la Mairie, 
votre enfant recevra une convocation pour 
passer sa journée d’appel à la Défense. 

Si au bout d’un an, votre enfant n’a pas 
reçu sa convocation, il est important 
de prendre contact avec la caserne 

03.59.00.42.49

Les DéJeCtIOns CAnInes
Propriétaires de chiens, pensez à tenir votre animal en laisse et à ne 
pas le  laisser  faire ses besoins sur la voie publique, les trottoirs, les 
espaces verts et d’une manière générale dans tous les espaces publics : 
une recommandation qui relève d’un simple savoir vivre ! 
Ramassez les déjections de votre animal avec un sac plastique et 
participez ainsi à la propreté de la commune !

Les nOUveAUx ArrIvAnts
Vous venez d’emménager dans notre 
commune, n’hésitez pas à vous 
présenter en Mairie pour différentes 
formalités comme :
 - l’inscription sur nos listes   
    électorales, 
 - connaître les prochaines   
    manifestations, 
 - inscrire votre enfant sur les   
    listes de noël (jusque 10 ans)

tOnDre LA peLOUse OUI…  mAIs pAs n’ImpOrte QUAnD !

prObLème De vOIsInAge !

Vous rencontrez des soucis 

avec votre voisin, vous pouvez prendre 

rendez-vous avec M. DEBLANC, 

conciliateur de justice qui tient une

permanence en Mairie 
de Saint-Martin-Boulogne 

chaque mardi 
de 9 h à 12 h

AttentIOn ! 
Sur les axes principaux de notre 
commune (rue Marcel Caudevelle et 
Avenue de la Forêt), nous constatons 
régulièrement des véhicules mal 
stationnés. 

pAr sOUCI De séCUrIté :
* des piétons, 
* des mamans avec leurs poussettes, 
* des enfants, des personnes à         
      mobilités réduites… 

Merci de respecter 
les emplacements de 

stationnement délimités. 

une fois encore, les plaintes reçues en Mairie nous obligent à 
vous rappeler l’arrêté municipal 31/2016.

L’utilisation d’engins à moteur thermique est autorisée dans le 
respect des règles suivantes : 
r Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h00 
r Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
r Le dimanche et jour férié l’utilisation est interdite.

n’OUbLIeZ pAs D’être vIgILAnt : 
Taillez vos haies et branchages qui 
débordent sur le domaine public.



C’est en projet !

➤ Comme déjà annoncé, les prochains 
travaux se dérouleront aux abords 
des écoles de la Capelle où une écluse 
permettra le ralentissement des 
automobilistes.

➤ Les travaux de la trame verte vont 
se poursuivre de la rue de Verdun 
jusqu’à la rue Jean Legrand

De nombreuses dégradations ont été 
signalées :
n le vol des fleurs dans les parterres, 
n les poubelles cassées, 
n les vitres des véhicules municipaux     
   cassées, 
n les dépôts sauvages des herbes issues de  
   la tonte.
n les grilles des terrains de sport      
  détériorées

nous regrettons le manque de respect 
des aménagements réalisés par la 
commune avec l’argent des contribuables 
et par le travail des employés.
nous rappelons la présence d’une 
déchetterie proche de la commune et la 
collecte mensuelle des déchets verts.

les prochains ramassages de 
déchets verts sont programmés :
4 28 août 

4 25 septembre
4 23 octobre
4 27 novembre
4 9 janvier (ramassage des sapins de Noël)

Dégradations

RAPPEL



Les AnniverSAireS

M. René MARtINEt
le 20/06/2019 

M.  Marcel CHEVALIER
le 22/06/2019

etat Civil

Les DéCèS :

l Mme Georgette ROutIER 
   décédée le 28/04/2019

l M. Bruno PICQuE 
   décédé le 09/06/2019

l M. Fernand DuRIEZ, décédé le 23/07/2019

Les nAiSSAnCeS
 Bienvenue à : 
l  Isaac BREFORt
     né  le 26/04/2019

l  Lyah LAIDEZ-DuRIEZ
     née  le 21/05/2019

l Nino LEMAItRE
     né  le 11/06/2019

Les PACS -  
félicitations à… 

Hervé QuENEHEN 
et Cindy POuRRE

le 25/05/2019

90 
ans

80 
ans

90 
ans

M. Jean DuFRENNE
le 31/05/2019

MAriAge

félicitations à… 

Christophe CLIPEt 
et Christèle LECLERCQ 

le 26/07/2019

Stéphane VERDÈS 
et Sabrina LAMIRAND

le 20/04/2019

Sébastien CALON 
et Sévérine GuYOt

 le 18/05/2019 Maxime GRESOVIAC 
et Laurie LEMAItRE

le 29/06/2019

Dominique MuCHERY 
et Caroline BAttEZ 

le 06/07/2019



C’est à noter !

La Communauté d’Agglomération du Boulonnais organise
une réUnIOn pUbLIQUe  dans le cadre de

 la mutuelle solidaire AprévA le JeUDI 19 septembre à 18 h, au Centre 
Socio-Culturel de la Capelle-les-Boulogne

L’association AIDADOM 
ne tiendra pas de 
permanence au cours 
du mois d’août.
Nous les retrouverons 
dès septembre pour des 
permanences les mardi 
et jeudi. 
Vous recherchez un 
emploi dans l’aide à 
domicile, AIDADOM 
recrute. N’hésitez 

pas à venir à la rencontre 
de Mme ItSWEIRE et Mme 
DRuELLE pendant les heures de 
permanences ou envoyez votre 
candidature par mail  : 

aidadom.co@free.fr

La médiathèque ouvre ses portes à 
Nelle qui vous invite à une séance de 
dédicaces de son roman « Bleuette » 
le vendredi 23 août de 16h jusqu’au 
bleuet du soir…

L’association Entrée de jeu propose 
ces ateliers théâtre dès septembre.✍

✍

✍



C’est à noter !

La sécheresse ayant affaibli la disponibilité des ressources en eau, un arrêté 
de limitation et de restriction des usages de l’eau a été pris. Cet arrêté prévoit 

notamment, la restriction de l’usage de l’eau pour :
 - L’arrosage des pelouses, jardins...
 - Le remplissage des plans d’eau, piscines privées…
 - Le lavage des véhicules hors des stations professionnelles 

Il restera en application jusqu’à nouvel ordre. Il est important que chacun 
d’entre nous applique les restrictions d’usages de l’arrêté Préfectoral. 
Nous vous demandons donc de limiter votre consommation d'eau à sa stricte 
nécessité. 

une utilisation modérée et responsable de l'eau nous permettra ainsi d’assurer 
nos besoins élémentaires tout en préservant notre ressource. 

Pour plus d’informations 
et connaître  les mesures de restriction,

 rendez-vous sur le site :  Préfecture du Pas de Calais.

sOyOns tOUs éCO-CItOyens !

C’est dans le rétro !

Le spectacle-goûter 
organisé par le CCAS a 
permis aux Aînés de se 
réunir.

Le salon du savoir-faire
a animé la commune 

au Centre Socio Culturel.

MAI

4-5

AVRIL

27

Le parcours 
du cœur 

organisé par 
le Comité 
des Fêtes.

MAI

5

L’association Bouliste 
Capelloise  organise un 

nOUveAU tOUrnOI 
réservé aux adhérents, 
Le JeUDI 15 AOût,  à 
partir de 9 h. 
Les entraînements ont 
lieu sur les terrains au 
camping les sapins le 
mercredi et le vendredi à partir de 14h30 et le dimanche à partir de 9h. 
L’adhésion est de 5€, plus de renseignements au 06.23.72.88.47 ✍



C’est dans le rétro !

rassemblement de 
la traditionnelle rétro capelloise 

organisée par le Comité des Fêtes

La sortie à Louvres 
Lens et notre Dame de 

Lorette 
organisée par le CCAS

soirée cabaret avec manhole Cover au 
Centre Socio Culturel organisée par le Comité des Fêtes

MAI

16

MAI

18

La section des Anciens Combattants a organisé
avec son président Jean-Claude Lenglet, ses adhérents

et amis, un voyage à la découverte du Morbihan.

MAI

18 au 25

53 hardis moussaillons, 
Capellois et assimilés, 

ont rejoint 
l’Armada de rouen 

en bravant les coups de 
tabac de la météo. 

Merci pour la bonne 
humeur de l’ensemble 

de l’équipage !

JuIN

8

toujours de nombreux visiteurs pour 
la fête des plantes et du Jardin

du Château de Conteval.

JuIN

1er- 2

MAI

12



Carton plein pour le trail organisé par l’AC Capellois 
au camping « les Sapins ».

Bravo aux artistes et merci à Sébastien Hoyer pour 
le concert « Les nocturnes d’Opale 2019 » 

qui s’est produit au château de Conteval.

Cérémonie du 
14 juillet 2019, dépôt 

de gerbe au monument 
aux morts  et remise des 

récompenses aux diplômés
et médailles du travail.

Après une sympathique collaboration avec le chœur des 
élèves de CE2-CM1 de l’école des Poètes de La Capelle 
les Boulogne, Arts-scène Jazz Orchestra a fait ronfler 
ses cuivres pour une évocation de « Mission impossible 
», « La panthère rose » et autres « indestructibles »… 
présentés avec humour par son chef Arnaud Thuilliez. 
une belle soirée, pleine d’énergie et de swing ! 

C’est au centre Socio Culturel que 
s’est déroulée la traditionnelle 

fête de la saint Jean.

JuIN

22

JuIN

23

JuILLEt

14

JuIN

29

JuILLEt

5

Cette année, la soirée "Nuit des étoiles" était orientée sur le thème de la Lune pour 
commémorer l'anniversaire des 50 ans des premiers pas sur la Lune.

L’Association Bouliste Capelloise (L’ABC)
a organisé un concours le dimanche 21 juillet 

dernier, au Camping « les Sapins ».

JuILLEt

21

Concert Vivaldi avec les Voix Amis et Lyriade 62

JuIN

23

AOÛt

3

La nouveauté de cette année 
était l'atelier dessin lunaire qui 
a permis d'associer les côtés 
artistiques et scientifiques.
Quelques éclaircies ont permis 
d'observer Jupiter et Saturne.
une centaine de personnes 
ont été ravies de profiter des 
télescopes et des différentes 
activités.



C’est au programme ! 

Conception et impression

Marche gourmande                                            
Ferme du Blaisel               

Départ 9h30

SEPtEMBRE

sam. 7

SEPtEMBRE

sam. 14

NOVEMBRE

dim. 10

Cérémonie à la stèle Marcel 
Caudevelle et Jean Legrand                                             

Anciens Combattants u.N.C.A.F.N

Journée pêche
à Leulinghen-Bernes                                                               

organisée par les Anciens 
Combattants u.N.C.A.F.N

Solidai'rose
1ère édition 

Action pour la 
prévention du cancer du sein Parcours de 

10 km pour marcheurs ou joggeurs
Départs 9h30 et 10h

SEPtEMBRE

dim. 22

Tournoi individuel de belote                                
organisé par le Comité des Fêtes                                                     

au Centre Socio Culturel

OCtOBRE

dim. 13
Repas des Aînés                                                 

organisé par le CCAS                                                               
à l'Auberge du Goulet

OCtOBRE

jeudi 17

Guerre 39-45                                                            
Exposition et film au Centre Socio Culturel

Marche 
semi-nocturne 

"Halloween" organisée 
par le Comité des Fêtes                                           

Départ Centre Socio Culturel

OCtOBRE

sam. 26

NOVEMBRE

lundi 11
Cérémonie au Monument 
aux Morts
Armistice 1918                                            
Anciens Combattants u.N.C.A.F.N

Journées de la Solidarité                                                                               
organisées par le CCAS                                                                             
Salle des Conférences

39ème revue du 
Football Club Capellois                                          
au Centre Socio 
Culturel

DECEMBRE

jeudi 5

Cérémonie au Monument
aux Morts en commémoration 
de la fin de la guerre d'Algérie                                                                     
Anciens Combattants u.N.C.A.F.N

Marché de Noël et Téléthon                                                        
organisés par le Comité des Fêtes                                            
au Centre Socio Culturel

DECEMBRE

dim 15
Arbre de Noël des 
enfants capellois 
"Le fabuleux voyage 
de Peter Pan"                                  
Centre Socio Culturel
à 10h30

DECEMBRE

lundi 16
Distribution du 
colis des Aînés 

capellois par le CCAS                                                                                
au Centre Socio Culturel

DECEMBRE

sam. 7-dim. 8

braderie d'été
organisée par le Comité des Fêtes
Place des Anciens Combattants

AOÛt

25

OCtOBRE

sam. 5

OCtOBRE

sam. 19-dim. 20

NOVEMBRE

vend. 16
14h-17h

NOVEMBRE

sam. 17
9h30-12h30

SEPtEMBRE

lundi 9

Loto-quine                                                                            
organisé par le Comité des Fêtes                                                               
au Centre Socio Culturel

Chorale "Atout Chœur" 
du Touquet 
Concert en faveur du téléthon organisé 
par La Capelle Horizons et Découvertes                             
Eglise St Jean-Baptiste - à 15 h

NOVEMBRE

Samedi 16 - 20h30

Dimanche 17 - 14h30 et 19h30                         

Vendredi 22 - 20h30

Samedi 23- 20h30                                     
  

Dimanche 24 - 14h30 et 19h30 

Vendredi  29 - 20h30                                                     

Samedi 30 - 20h30

Sous réserve de 
modifications ultérieures


